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Plan de Déplacements d’Entreprise (PDE) : 

Un outil pratique pour les entreprises francilienne s 
  
 
Le nombre de Plans de déplacements d’entreprise (PDE) en Île-de-France a quintuplé 
en 4 ans : en juin 2009, on en comptait plus d’une centaine, alors qu’en 2005, 19 
étaient recensés. Pour les entreprises, l’organisation des déplacements de leurs 
salariés est devenue une priorité : Comment améliorer l’accès d’un lieu de travail à ses 
salariés ? Quelles réponses apporter aux difficultés de stationnement sur ce même 
lieu ? Les PDE sont une solution concrète pour les entreprises afin de répondre à ces 
besoins. Pour faciliter et encourager leurs démarches, un p ortail internet dédié 
aux PDE voit le jour : depuis le 16 avril, les entr eprises peuvent trouver sur 
www.promobilite.fr  de nombreuses informations et actualités sur le su jet.  
 
Qu’est-ce qu’un PDE ? 
Outil de mobilité durable, le PDE agit à la fois sur l’amélioration des conditions de transports du personnel, 
sur la protection de l’environnement (meilleure efficacité énergétique, réduction des émissions de gaz à 
effet de serre) et sur la rentabilité des coûts liés aux véhicules (frais d’entretien et de fonctionnement, 
parkings…). Il vise à limiter le recours à la voiture individuelle par le  développement d’offres 
alternatives  : marche, vélo, transports en commun, covoiturage ou encore autopartage.  
 
Un centre de ressources en ligne inédit  
Sur www.promobilite.fr, les entreprises trouveront grâce à une navigation 
simple de nombreuses informations sur ce qu’est un PDE, les étapes à 
suivre, les aides existantes, des exemples de bonnes pratiques… Un lien 
vers le « Club mobilité capitale  », qui rassemble à ce jour plus de 320 
membres impliqués dans la mise en place d’un PDE en Île-de-France, et 
un annuaire des prestataires utiles  pour les accompagner dans le 
déploiement d’un PDE, sont mis à disposition. Ce nouveau portail internet 
fournira également des informations aux collectivités, chambres de 
commerce et associations qui souhaitent développer des PDE sur leur 
territoire et aider les entreprises dans cette démarche. 
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Exemple d’une démarche réussie 
L’Institut Gustave-Roussy (IGR), centre de cancérologie à Villejuif, a mis en place en 2000 un PDE 
concernant 4 000 salariés et visiteurs. Ce plan s’est traduit par la réduction du taux d’accidents du travail 
liés aux déplacements domicile-travail. L’institut a ainsi obtenu une diminution de sa cotisation à la 
CRAMIF (Caisse régionale d’assurance maladie d’Île-de-France) de 90 000€ par an. Avec les économies 
sur les coûts externes qui s’élèvent à 32 000€, l’IGR peut se prévaloir d’un gain annuel de 122 000€ et d’un 
impact positif pour l’environnement.  
 
PRO’MOBILITE en quelques mots 
PRO’MOBILITE est un regroupement volontaire d’acteurs d’Île-de-France placé sous l’égide du projet 
européen COMMERCE (Creating optimal mobility measures to enable reduced commuter emissions) dont 
la Région Île-de-France et l’ARENE font partie. Les partenaires PRO’MOBILITE : 
- Région Île-de-France  
- ARENE Île-de-France 
- ADEME Direction Régionale Île-de-France 
- IAU île-de-France 
- DRIRE 
- Certu 
- La Chambre régionale de commerce et d’industrie Paris - Île-de-France 
- Syndicat des Transports d’Île-de France (STIF) 
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